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magasin, est de 20 ä 30 coups par minute, en chargeant
chaque cartouche isolement, un tireur pouvait brüler 12

ä 13 coups ä la minute.
Fin 1868, la Suisse possedait environ:

56,369 fusils de gros calibre,
76,676 fusils de petit calibre,
15,000 fusils Peabody

se chargeant par la culasse.
La fabrication de 80,000 fusils ä repetition du mo-

dele Vetterli etait en chantier; ä l'epoque, 1'industrie
armuriere Suisse aurait pu produire 300,000 fusils en
une annee. (A suivre.)

D6veloppons l'amour du service
Avant d'entreprendre la lutte contre un malaise on

doit essayer d'en rechercher l'origine. En d'autres
termes: II est mieux d'en eliminer la cause que de lutter
contre ses effets.

L'histoire de la Suisse nous montre ä quel merveil-
leux resultat nos glorieux ancetres etaient arrives. Sans
mettre en doute l'heroisme de leurs faits d'armes, il faut
quand meme toujours reconnaitre que leurs succes guer-
riers etaient bases sur deux principes avant tout:

1° la preparation minutieuse des soldats et des chefs,
2° la preponderance dont jouissait le soldat dans

toute la vie economique.
Le premier de ces principes ne nous interesse pas

dans notre question. Retenons par contre le deuxieme,
et allons ä la recherche d'autres causes de l'antimili-
tarisme:

Les antimilitaristes ont diminue dans les dernieres
annces. Apparemment, parce qu'il a paru preferable ä

nombre de soldats de faire du service militaire plutöt
que de rester au chömage.

En Suisse, l'antimilitarisme semble toujours atteindre
son niveau le plus eleve lorsque la situation economique
offre de bonnes conditions de travail. Cette regle va de
pair avec la precedente.

II y a une certaine categorie de soldats qui sont des
amis de l'armee — on peut dire sans exception. Ce sont
precisement ceux qui, grace ä leur carriere militaire,
obtiennent de l'avancement (pratique ou moral) dans la
vie civile. Par exemple: les chauffeurs militaires, les
marechaux-ferrants, les soldats de la cavalerie en
general, les sous-officiers de troupes hippomobiles (artil-
lerie, mitrailleurs-atteles). L'exemple le plus frappant
se rencontre parmi les chauffeurs militaires: ils sont,
en general, grace ä leur entourage en civil, plutöt predisposes

ä devenir des antimilitaristes. Si Foil peut sans
restriction reconnaitre leur excellente formation
militaire, il serait plutöt triste, par rapport ä d'autres armes
moins favorisees, que la bonne tenue des chauffeurs
militaires doive etre attribute uniquement ä cette formation.
Non, ce n'est pas seulement cela: la cause de cette bonne
tenue militaire reside egalement dans le fait que le
chauffeur militaire a, dans la vie civile, une situation
privilegiee.

Resumons-nous. Exprime d'une facon brutale: le
patriotisme a lui seul ne suffit pas pour maintenir et
garantir l'amour du service militaire. II s'agit de profiter
de l'interet economique de chacun pour tenir haut l'amour
de l'armee. De meme que certains moments personnels
doivent etre mis en valeur. Mais, avant tout, l'interet
economique et les moments personnels doivent etre crees.
Si le fascisme. le national-socialisme, le communisme se
sont constitue une Sorte de garde de corps, ^tes artistes
dans la conduite des hommes en connaissent tres bien

les raisons: parce que l'idee ä eile seule ne suffit pas.
Et ils savent egalement comment il faut proceder: par
le maintien d'une situation preponderate dans la vie
politique et economique.

En Suisse, la garde de corps du sentiment national
est l'armee tout naturellement. Mais encore une fois:
1'idealisme est bon pour «lancer » une idee. A la longue
il ne resistera pas aux arguments economiques et sub-
versifs. Que peut-on faire dans ce domaine en Suisse?
Deux choses:

1° Amelioration de la situation du soldat au service
militaire.

2° Situation privilegiee du soldat dans la vie privee.
ad 1. a) Solde. Cela ne joue pas un grand role au

point de vue de I'economie dans son ensemble, si l'on
alloue au soldat une solde plus elevce. La situation du
sous-officier doit specialement etre renforcee.

b) Sous-officier. II doit etre traite de telle faqon
qu'il devienne surtout «ofiicier » au lieu de rester un
« sous »-officier. A part la solde qui ne joue pas le role
principal, on lui doit un uniforme plus elegant. En parti-
culier, le bonnet de police devrait disparaitre. On dira
que dans une armee democratique cela n'est pas admissible.

Alors qu'on donne ä l'officier le meme uniforme
qu'ä la troupe et qu'on laisse choisir les superieurs par
la troupe. II faut savoir utiliser les petites faiblesses hu-
maines. Et du reste, un jeune homme qui n'a pas une
certaine dose d'amour-propre a sürement un defaut. II
faut utiliser cette source d'energie au lieu de la meses-
timer.

c) Le choix. En ameliorant la situation du sous-officier

cela provoquera immediatement une affluence de
demandes pour cette fonction. Cette augmentation de

candidats permettra de faire un meilleur choix, d'elever
la qualite du sous-officier et consequemment d'obtenir un
meilleur rendement.

d) On devrait rigoureusement expulser de l'armee
tous les elements indesirables. Faire un choix judicieux
— evidemment aux depens de la quantite — doublera le

privilege d'etre soldat. Le diction: «J'ai pu me faire
liberer du service » ne doit plus etre un certificat de ruse
compere. La dispense du service militaire doit corres-
pondre ä une diminution tant morale que physique.

ad 2. La Confederation, les Cantons, les Communes
sont d'importants clients de I'economie privee. Ils doivent
utiliser ce potentiel afin d'obtenir une preference en fa-
veur du soldat. Imposer au vendeur qu'il doive occuper
avant tout des soldats, qu'il doive leur payer le salaire
pendant le service militaire, cette condition ä eile seule

sera un grand pas en avant. Si l'on ne donnait aucune
commande aux Maisons qui preteritent les soldats par
leur faqon de les traiter, rien que de ce fait l'amour du

service s'eleverait bien haut nonobstant les menees poli-
tiques de gauche ou de droite.

II existe des Administrations qui preferent engager
du personnel dispense du service militaire!

Les commandants devraient avoir l'ordre d'etablir
la liste des soldats qui, en raison de leur service
militaire, ont ete preterites dans leur situation civile. Une
centrale serait chargee d'entreprendre le necessaire
visa-vis des employeurs de ces soldats.

II y a des banques importantes qui regardent de

travers les employes qui font du service militaire et qui
cherchent meme ä les en empecher. Nous n'avons pas
ä examiner ici quels sont les moyens pour amener ä la
raison ce genre de patrons. II suffit de se rappeler de

la puissance de notre Banque Nationale!
Si l'on songe au sacrifice financier qui est fait par
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le soldat on pent dire resolument que Ton pourrait tres
bien augmenter l'impot militaire (ne parlons pas des
Suisses ä l'etranger). La dispense du service militaire
doit aussi ä ce point de vue etre un serieux desavantage.

Enfin il faut insister encore une fois sur les avan-
tages enormes qu'accordent les Etats Extremistes ä leurs
representants officiels. Nous ne voulons certainement pas
arriver a de pareilles exagerations. Mais nous devrions
nous penetrer une fois pour toutes de la legon que ces
exemples nous donnent: si ces Etats ne croient pas pou-
voir compter sur l'enthousiasme qui y regne, comment
pourrait-on dans un pays comme le nötre, oü la vie se
deroule normalement, oü il n'y a aucune raison d'etre
enthousiasme, oü l'armee est exposee ä des attaques
systematiques — s'imaginer de pouvoir se passer d'un
stimulant plus efficace que l'appel au patriotisme?

Cette question peut paraitre cynique, mais il sera
difficile d'y repondre dans un sens positif. C'est qu'il est
trop humain que l'appel constant au patriotisme finit par
fatiguer celui qui en est l'objet, s'il voit, d'autre part, que
rien de serieux n'est entrepris pour compenser son sacrifice.

II est difficile de croire — par exemple aux
tirades patriotiques du patron qui ne se gene pas, d'autre
part, de nous licencier parce que nous faisons du service
militaire.

Les mesures indiquees dans cet expose se tiennent
1'une l'autre. Mais il sera fait un grand pas si seulement
quelques-unes de celles-ci peuvent etre mises en pratique.

Cap. Werner Horn.

Mutations dans le haut commandement
de notre armee

Le Conseil fedöral a procede ä d'importantes mutations
dans le haut commandement de l'armöe. Le colonel commandant

du 2e corps Ulrich Wille revient, apres une interruption
de deux ans, ä ses fonctions de chef d'arme de l'infanterie.
On sait que le colonel divisionnaire Borel a dü subir une grave
operation qui exige une convalescence assez longue et que
d'autre part, la revision de la loi sur l'organisation militaire
et les importanls problemes qui sont ä l'etude, exigent un
travail continu et regulier. Dans ces condit ons, le poste important

de chef d'arme de l'infanterie devait etre repourvu, e_t

c'est la raison pour laquelle le Conseil födöral y a nommö ä

titre definitif le colonel Wille qui en assurait du reste l'in-
törim depuis un certain temps dejä. Rappeions en outre que le
colonel Wille avait assume ces fonctions precödemment et
qu'il pourra ainsi poursuivre la reorganisation de l'infanterie
qu'il avait commencee naguere. A partir du Ier janvier 1936,
il sera done remplace ä la töte du 2e corps par le colonel
divisionnaire Prisi, promu commandant de corps, actuellement
commandant de la 3e division. Cette nomination qui consacre
la belle carriere d'un brillant officier aux connaissances
Vendues, laisse ainsi libre le commandement de la 3e division qui
echoit au colonel divisionnaire Borel, dont on s'accorde ä van-
ter les qualitös de tacticien ne et de conducteur d'hommes.

Souhaitons ndanmoins que par la suite le colonel Borel,
malgrö sa connaissance approfondie de la langue allemande,
prenne le commandement d'une division romande.

*
Apres vingt-cinq ans d'activite feconde, le colonel Hauser,

medecin en chef de l'armee, prend une retraite bien meritee.
A l'occasion de l'assemblee annuelle de la Societö Suisse des
officiers du service de sante, le 8 döcembre, un banquet avait
öte organist en l'honneur du colonel Hauser, et de nombreux
officiers superieurs, dont le colonel commandant de corps Gui-
san, y prirent la parole pour rappeler les mörites du dömis-
sionnaire qui sut toujours coordonner si judicieusement le
travail des chefs militaires et celui des officiers du service de
santö.

Le « Soldat Suisse » s'associe ä ces temoignages de
reconnaissance et souhaite ä ce distingue officier une heureuse
et longue retraite.

Petites nouvelles
Les candidats ä l'equipe militaire olympique suisse de ski

ont öte röunis au debut de ce mois ä Andermatt oü ils ont

suivi un cours dirige par le 1er lt. Ackermann de Lucerne.
Deux courses de selection ont ötö disputöes, l'une sur 10 et
l'autre sur 20 km, gagnees respectivement par Dietiker de
St-Gall et Reggli d'Andermatt. Apres la deuxieme course, huit
hommes ont etö elimines. Une troisieme course a ötö disputöe
plus tard sur 20 km. Comme pour les deux premieres courses,
les hommes ont du effectuer le parcours en portant une charge
de 10 kilos. Cette course de 20 km a ete gagnee par le Ier It.
Hauswirth, en 2 h. 28' 48", devant le sergent Hurni, 2 h. 29' 38"
et le sergent Jauch, 2 h. 29' 59", et le sergent de Kalbermatten,
2 h. 30' 4".

A la suite de cette 3me selection, l'öquipe olympique
militaire a ötö formee comme suit: chef de patrouille Ier It. Hauswirth,

IV/35, Lausanne; chef remplagant: lieut. Matter, V/47,
Engelberg; sergent Jauch, 1/87, Goeschenen; cpl. Anderegg,
bttr. mont. 8, Herisau; appte Waser, 11/47, Engelberg; fus.
Reggli, 11/87, Andermatt; soldat Lindauer, bat. mont. 86,
schwyz. Remplagant: mitr. Dietiker, cp. mitr. mont. 1, St-Gall.

*
Le Conseil födöral a pris une nouvelle ordonnance sur le

tir hors du service, avec validite jusqu'a fin 1936 seulement.
Si eile rösiste ä la pratique pendant ce temps, eile sera alors
adoptee döfinitivement. La preeödente ordonnance avait ötö
edictee en 1932 provisoirement pour une pöriode de trois ans
et prolongee ensuite jusqu'a fin 1935.

Les avantages de la nouvelle ordonnance consistent sur-
tout en une disposition plus rationnelle et plus claire de la
matiere, ainsi qu'en un etablissement plus precis des competences

des autoritös cantonales et föderales, ce qui övitera
dorenavant les trop nombreux conflits et motifs de frottement
provoques par l'ancienne ordonnance. L'article 1 ötablit que le
tir hors service a pour objet de maintenir et de perfectionner,
dans l'interet de la döfense nationale, les qualitös nöcessaires
ä tout tireur militaire. II en rösulte que les soeiötes de tir
doivent etre placöes sur le terrain constitutionnel, faute de quoi
l'autorite militaire cantonale leur retire son autorisation. Les
Statuts de ces sociötös doivent done röpondre ä l'ordonnance
et particulierement au but prescrit ä l'article premier. La
surveillance supreme du tir hors du service est assumöe par la
Confödöration. Le Departement militaire föderal est ['instance
superieure en cas de recours. L'ordonnance decrit comme
pröeödemment le tir obligatoire. Au chapitre « soeiötes de tir »,
relevons la disposition qui reconnait, ä titre exceptionnel, la
qualite de soeiöte de tir aux societes d'officiers et de sous-
officiers. II en est de meme pour les societös d'armes spöciales,
en tant qu'elles ne se composent que de tireurs d'une seule
arme. Le Döpartement militaire födöral peut cependant interdire
l'exöcution du tir obligatoire daris une sociötö d'officiers, de
sous-officiers ou d'arme spöciale, aux officiers et sous-officiers
qui ne s'occupent pas activement du tir militaire dans une
societö ou dans une section de l'instruction militaire pröpara-
toire. Les irrögularitös commises dans le tir et les infractions
aux prescriptions seront poursuivies; suivant la gravitö des
cas, les coupables seront punis diseiplinairement ou döförös au
juge par le D. M. F.

Les autres dispositions ont trait ä l'assurance, aux installations

des places de tir, ä la söparation des compötences entre
la Confederation et les cantons, aux prestations de la Con-
föderation (allocations en especes et fourniture gratuite et ä

prix röduits de munitions), aux rapports de service et aux
limites de la franchise de port.

*
A Madrid, la direction genörale de la Süretö a saisi des

documents sur l'organisation du « Secours rouge international »

et du parti communiste. Ces documents, d'une extreme importance,

precisent l'emploi d'une somme de deux millions de
pesetas affeetös ä la propagande communiste. Une paille, un
scuffle, un rien *

Devant la gravitö des fraudes de tir decouvertes au sein
de la Sociötö de tir de Cartigny (Geneve), les enqueteurs ont
recu l'ordre d'une instance superieure d'interroger sans
exception tous les tireurs qui ont accompli leur tir militaire
obligatoire 1935 dans la dite soeiöte.

La lumiere complete sera done faite sur cette grave
affaire et il y a lieu de croire que les responsables payeront
assez cherement leur inconscience.

*
Les cours preparatoires de cadres instituös par la loi fö-

dörale du 28 septembre 1934 röorganisant l'instruction auront
lieu pour la premiere fois en 1936. Ces cours, qui precedent
immödiatement le cours de repötition, et auxquels ötaient
astreints seulement les officiers depuis quelques annöes, dure-
ront un jour pour les sous-officiers et deux jours pour les
officiers. Les cadres y seront convoquös par l'affiche de mise
sur pied.
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